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Ce mode opératoire a pour objet de décrire les dispositions à prendre pour le versement des sommes reçues des patients (paiements effectués en espèces) au niveau des sites NEST.
Domaine d’application
Ce présent mode opératoire s’applique aux niveaux des Caisses (accueil) et du service Comptable.
Responsabilité
Le pilote est chargé de l’application de ce mode opératoire.
Description du mode opératoire
	Acteur
	Action
	Commentaire

	Secretaire Médicale – Responsable Caisse
	Encaisse de façon journalière les règlements en espèces des patients
	Chaque responsable garde les clés de sa propre caisse

	Secretaire Médicale – Responsable Caisse
	Enregistre dans le registre/Eyone la nature de l’opération et le montant encaissé.
	

	Secretaire Médicale – Responsable Caisse
	Verse les montants encaissés au niveau de l’Assistant Comptable (Plateau) et au niveau de la Caisse Principale (Clinique).
	Ambulatoire : dès que le montant atteint 500 000 francs CFA pour la clinique ou tous les jours pour le plateau.
Hospitalisation : dès que le montant atteint 1 000 000 francs CFA.

	Assistant Comptable/Responsable Caisse Principale
	L’effectivité du versement est matérialisée sur la Fiche de Versement visée par les responsables.
	Chaque Caisse dispose de son cachet personnalisé apposé sur la fiche de versement.

	Assistant Comptable/Responsable Caisse Principale
	Les montants sont versés à la Banque indiquée par le Responsable Administratif & Comptable
	

	Assistant Comptable/Responsable Caisse Principale
	Transmets à la Comptabilité les documents (bordereau de versement de la Banque et l’Original de la Fiche de Versement de la Caisse)
	Relevés bancaires/GL

	Responsable Administratif & Comptable
	Vérifie – Réconcilie & Enregistre les opérations par Site (Plateau – Clinique)
	Rapports Eyone/GL

	Responsable Administratif & Comptable
	Organise avec le Cabinet les inventaires de Caisse.
	PV d’inventaire & Clôture des comptes
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